
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-TREMBLANT-NORD 
 
 
 

 
RÈGLEMENT N° 2023-30 MODIFIANT LE RÈGLEMENT N° 2021-06 RELATIF AUX PLANS 

D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)  
 
ATTENDU QUE  le Règlement n°2021-06 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) peut être modifié conformément à la procédure de la 
Loi sur l’aménagement et d’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1);  

 
ATTENDU QU’ un avis de motion et que le dépôt du projet de règlement ont été donnés le 

8 avril 2023; 
 
ATTENDU QU’ une assemblée publique de consultation à été tenue le 6 mai 2023; 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

 
1. DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTENU ET AU CHEMINEMENT DE LA DEMANDE 

D’APPROBATION DES PLAN 
 
L’article 2.1 « Interventions assujetties » du Règlement relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) n°2021-06 est modifié par l’ajout d’un 12e paragraphe qui 
se lit comme suit : 
 
« 12. Un élément décoratif (fontaine, statue, statuette, girouette, bain d’oiseaux et autres 
éléments similaires) d’une hauteur supérieure à 2 mètres. » 
 
 
 

1. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
(Original signé)     (Original signé)    
Kimberly Meyer, mairesse Stéphanie Carrière, directrice générale et 

greffière-trésorière  
 
AVIS DE MOTION donné le : 8 avril 2023    
PROJET DE RÈGLEMENT présenté le : 8 avril 2023   
ADOPTION DU PROJET PAR LE CONSEIL le : 8 avril 2023   
ADOPTION DU RÈGLEMENT PAR LE CONSEIL le : 6 mai 2023 
CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC le : 
ENTRÉE EN VIGUEUR le :    



 

 

Je, soussignée, Stéphanie Carrière, agissant en ma qualité de secrétaire-trésorière de la municipalité de 
Lac-Tremblant-Nord, certifie que ce qui précède est une copie conforme du règlement de ladite 
municipalité.  

Signé à Mont-Tremblant, Ce 10 mai 2023.  

 

Stéphanie Carrière Secrétaire-trésorière 

 


